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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport évaluant l’intérêt économique de faire travailler les salariés les jours 
chômés. Ce rapport produit une analyse détaillée de la hausse des effectifs, de l’augmentation des 
chiffres d’affaires des petites et des grandes entreprises et de l’évolution de la viabilité économique 
depuis l’instauration du travail dominical et du travail les jours fériés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cette demande de rapport, le groupe parlementaire de la France insoumise vise à objectiver 
l’intérêt économique d’augmenter le temps de travail des salariés par la remise en cause de leur 
droit au repos les dimanches, jours fériés et désormais le 1er mai.

En effet, la présente proposition de loi se fonde sur un intérêt économique supposé pour les 
établissements assurant, à titre principal, la fabrication ou la préparation de produits alimentaires 
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destinés à la consommation immédiate, ceux dont l’activité exclusive est la vente de produits 
alimentaires au détail et les fleuristes.

La possibilité pour ces entreprises d’ouvrir les jours chômés par la majorité des salariés permettrait 
une augmentation significative de leur chiffre d’affaires et assurerait leur viabilité. De tels 
arguments ont été avancés à l’occasion de la loi dite « Macron » de 2015 pour justifier 
l’augmentation des dérogations au repos dominical qui est désormais devenu l’exception.

Cependant, aucune donnée ne permet d’en attester la réalité. Au contraire, selon une étude de 
l’Insee de 2023, intitulée « Qui travaillera le dimanche ? les gagnants et les perdants de la 
déréglementation du travail dominical », aucune hausse d’effectif, ni de chiffre d’affaires depuis 
l’adoption de cette loi, n’est constatée.

Bien plus, travailler les jours en principe chômés impacte négativement des pans entiers de 
l’économie. Suite à la proposition de suppression de deux jours fériés par François Bayrou, la 
présidente du Groupement hôtellerie de France avait souligné les risques de lourdes pertes 
potentielles pour les secteurs affiliés. En effet, en 2024 les ponts de mai ont assuré une hausse de 
20 % de fréquentation des hôtels et 80 % des gîtes de France.

Les conséquences des propositions relatives aux limitations du temps de repos des salariés s’avèrent 
ainsi exclusivement néfastes.

Le groupe de la France insoumise défend une autre vision de la société dans laquelle les salariés 
gagnent en pouvoir d’achat au profit de l’économie réelle et bénéficie de temps de repos.

C’est pourquoi cet amendement des député.es membres du groupe parlementaire La France 
Insoumise sollicite un rapport sur l’intérêt économique de faire travailler les salariés les jours 
chômés.


